
[oyjLESl CAPITAINES DE 'MARIN

Michel-Ange, marquis du Quesne, cominandeur dc l'ordre de St-
Louis chief d'escadre des armées navales à Touloun ci-dlevant gouverneur-
général de la Nouvelle-France, se trouve à Paris le ler juillet 1765,
par affaires, et était desqenàu à l'hôtel dle M--as-ziac, pla~ce (les Vic-toires,
paroisse de St-Eustachie.

Messire Louis-Antoine de Lusigani, chevalier de St-Louis, capi-
taine au corps royal, commnandfant d'artillerie à Ste-Luec, présentemnent.
à Paris (le 15 juillet 1765), logeait à lhtel dui Saint-Esprit, rue Plii-
trière, paroisse dle St-Eustache, chez MsieJosephi Perthluis, anciien
procureur-général dui roi au Conseil Supérieur du Canada.

Miehlel-Ange Hughies P>éan, seigneur du comté de llostaing, Bm

et autres lieux, chievalier de St-Louis, capitinie, aidle-inajor des troupes
dëiaelhées de la marine, servant ci-devant en Caiiada, était devenu Pari-
sien; on le trouvait emi la rue de Bourbon, pîaroisse de Notre-Dame d"-
Bonnmes-Nouvelles, en juillet 1765. b

Messire Jean-Louis de la Coic, prêtre, avait aussi élu drînicile
rue de Bourbon.

.M. Ignace Perthuis, ancien conseiller du roi vt Sonl liroeuiremr au
siège (lei la. prévôté et anmauté de Québc, deeuai rue St-Hlonoré,
paroisse (le St-Germain 'Auxerrois.

En dernier lieu venait le certificat dle Mezsire Philippe Antoine
d*Aillc-louist de Cerry, lieutenant dle.; troupies, ci-devant servant ('n

Cnd,étant dle pa,.sage à Paris; en 176.3; il logeait à l'hôtel de Pi-
enaie, rue St-Ilonoré.

.Maintenant qu'on nie permette (le citer unie lettre t rés curieuse

d'un coîm1>ii (le Joscphi Marin:

"A «Marseille, le 1cr juillet 1176.5.

"J'ai appris, m:onsieur et cher cousin, avec plaisir, que vous êtes
revenu dul C-anada, et quoique vous y aviez perdu par la. prise dle Qué-
bec tons les titres qui pouvaient o.:ntater votre état, nous nl'iginrons

pas daniq notre famnille, que Paul Marin, capitaine clans: le régiment
"de (ý1r;gna1,' --ortait de notre famille, et conmue il est bien constaté
"quec VOUS veliez (le lui par toutes les attestlations des généraux pour le
«roi dans ce pîays. il n'est pais douteux que 'nous nie vous rgrdiouîz
"4cone une branchle de ntre, famille, à laquelle nous serons toujours
"fort anaichés, et en conséquence, je vous envoie diesscopies d'actes.:

"dont les; originlaux <ont enregistrésý dans la ('hamlbre dles comptes de
«la Province, pour qu'ils puiss:enit -vous servir dans le besoin. Vous
pouvez êtrc assuré que je saisirai toujours avec empressenient tout.4s

"les n=.-siomms que vous nie fou-irnircz dle pouiv-ir vouse convaincre (lu

Avant le Passeige «Iu réglillnt Ci' cannada.
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